
Contrat “fondant”
miel et plantes aromatiques

et médicinales
Année

Producteur :

M. Guillaume Jouan “La Ruche des Sens”
100, route Nationale, 89300 Saint-Aubin-sur-Yonne
Tél. : 06 37 61 31 85
Courriel : alcedo_post@hotmail.com

Consom’acteur :
Nom : Prénom :

Adresse :

Tél. : Courriel :

Tutrice : Christiane Orgiazzi - Tél. : 06 09 91 26 58 - Courriel : christiane.orgiazzi@orange.fr

Date Produits
Versement

chèque/espèces
Débit achat Solde Signature

Association pour le maintien
d’une agriculture paysanne
Régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901

Mairie de Gron, 1, place de l’Église, 89100 Gron
Courriel : contact@amappsenons.fr
Site : http://www.amappsenons.fr



Contrat “fondant” miel 
et plantes aromatiques et médicinales

Article 2 des statuts de l’Amap des Sénons

« L’association a pour objet :

• de favoriser une agriculture durable et de proximité, biologique certifiée et de conversion, ou
en mode de production biologique après validation par le collectif d’animation, sous la forme
d’un partenarait solidaire entre productrices/producteurs et consom’actrices/consom’acteurs ;

• de promouvoir des produits de qualité, de saison, variés, écologiquement sains et socialement
équitables ;

• de développer des relations privilégiées entre ses adhérents consom’acteurs et producteurs.

L'association s’appuie sur les principes décrits par la Charte des Amap réécrite en mars 2014. »

Termes du contrat

Le principe, qui exclut toute vente directe, est une provision financière sans réserver à l’avance les
produits. Votre avance (minimale de 20 euros) vous donnera la possibilité d’acheter nos produits,
au fur et à mesure, selon vos choix. Une fois votre avance épuisée, vous pourrez la réapprovision-
ner, même pendant la durée du présent contrat. Le restant sera reporté sur le prochain contrat.
Les chèques seront faits à l’ordre de M. Guillaume Jouan.

Résiliation :

• La résiliation du contrat par le consom’acteur est possible mais, à part cas de force majeure, il
n’y a aucune garantie de remboursement des règlements faits à l’avance (voir à ce sujet les
termes du règlement de fonctionnement de l’association).

• Les statuts de l’association précisent aussi dans quelles conditions un  producteur peut
s’affranchir de l’association.

Engagements

Le producteur déclare avoir perçu le paiement indiqué au présent contrat.

Le règlement ne peut se faire qu’au producteur.

Le contrat est établi en deux exemplaires : un pour le producteur, un pour le consom’acteur. Tous
deux sont à jour de leur cotisation à l’Amap des Sénons.

Le producteur est présent aux livraisons qui ont lieu le dernier jeudi de
chaque mois, à 18 heures, à la salle Tournesol, rue des Courois, 89100 Gron.

Signatures
(précédée�de�la�date�et�de�la�mention�“lu�et�approuvé”)

Le producteur : Le consom’acteur :


	A remplir: 


